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Pénurie de main-d’œuvre 
Recours à la migration ou à des stratégies de formation ? 
Une pénurie de main-d’œuvre attend le marché suisse du travail ces prochaines années. Les plus fortes craintes concernent le secteur de la santé
, l’enseignement
 et les secteurs MINT
. Cette perspective d’un manque de main d’œuvre constitue une gageure non seulement pour la politique migratoire, mais aussi pour  la politique de la formation. Dans cet article, Travail.Suisse expose quelques réflexions de fond et formule des mesures prioritaires. 
Les pronostics démographiques prédisent une pénurie de main-d’œuvre en Suisse. De manière générale, la notion de « pénurie de main-d’œuvre » peut recouvrir les réalités suivantes : 
1. Il manque de la main-d’œuvre dans tous les secteurs économiques. C’est-à-dire que la demande de main-d’œuvre est globalement plus grande que l’offre. Cette pénurie touche toutes les branches. 
2. Il manque de la main-d’œuvre dans certaines branches. La pénurie n’est pas aussi aiguë dans tous les secteurs économiques ; elle concerne quelques branches seulement. 
3. Il manque de la main-d’œuvre très qualifiée
, c’est-à-dire des personnes dotées d’une formation supérieure. Certaines tâches ne peuvent être menées à bien (de manière satisfaisante) avec les qualifications disponibles. 
Possibilités fondamentales de faire face à une pénurie de main-d’œuvre 
Quelle que soit la forme de la pénurie de main-d’œuvre, les milieux politiques disposent de deux réactions possibles :  
1. Tenter de régler le problème par la migration. Cela signifie que l’économie se voit accordé le droit de proposer ses postes de travail à des travailleurs étrangers. 
2. Tenter d’exploiter le potentiel non utilisé de main-d’œuvre indigène. Pour cette option, la politique de la formation joue un rôle essentiel. 

Avantages et inconvénients des deux options 
Les deux pistes divergent fortement en termes d’avantages et d’inconvénients : 
Migration  

· Avantages : Le recours à la migration permet de recruter de la main d’œuvre dans des délais relativement courts. Les frais de formation ont été acquittés par le pays de provenance des personnes immigrées. La diversité peut rendre une entreprise plus forte. Dans les entreprises, les investissements dans la formation sont directement liés à leur utilité. 
· Inconvénients : Selon le niveau de formation et le milieu culturel dont sont issus les migrant(e)s, le coût de l’intégration sera plus ou moins élevé. L’immigration peut causer des réactions au sein de la population autochtone, p. ex. la peur d’une surpopulation étrangère ou la crainte d’être défavorisée. 
Remarque : D’autres pays (européens) sont confrontés à des problèmes de démographie. Si la migration doit être une option à l’avenir, il faudra que la Suisse puisse offrir un bon niveau de salaires, des conditions de travail de qualité et une sécurité sociale étendue afin de demeurer compétitifs sur le marché du travail global. 
Mise à profit du potentiel de main-d’œuvre autochtone 
· Inconvénients : Si l’on choisit d’exploiter le potentiel vacant de main-d’œuvre autochtone, la route est longue. Car les processus de formation s’inscrivent dans la durée, tant au niveau de la mise en place des offres et structures que du déroulement d’une formation dans sa totalité. De plus, les investissements dans la formation ne portent pas leurs fruits tout de suite. Et c’est à nous de les payer.  
· Avantages : Si l’on exploite le potentiel en friche de main-d’œuvre autochtone, l’accroissement du taux d’activité permettra aux assurances sociales de réaliser des économies et de produire des recettes supplémentaires. 
Potentiels inexploités de main-d’œuvre autochtone 
Parmi les personnes ou groupes qui disposent d’un potentiel encore non exploité pour le marché du travail, l’on compte : 
· les employés à temps partiel, qui aimeraient travailler davantage
 ; 
· les mères (ou pères) de famille dont la situation permettrait un retour à la vie active ; 
· les demandeurs d’emploi ; 
· les personnes sans formation aptes à obtenir un diplôme ; 
· les employé(e)s qui ne peuvent exploiter pleinement leur potentiel au poste qu’ils occupent ; 
· les handicapé(e)s au potentiel non exploité ;  
· les employé(e)s âgés qui – quelle qu’en soit la raison – quittent le marché du travail avant l’âge de la retraite. 

Stratégies de formation pour remédier à la pénurie de main-d’œuvre 
Pour exploiter le potentiel disponible de main-d’œuvre autochtone, plusieurs stratégies de formation sont possibles. 
1. Sens des responsabilités de l’économie 
D’abord, il faut que l’économie, les branches et les entreprises concernées se mobilisent. Elles doivent s’attacher à résoudre leurs problèmes de façon responsable, mettre au point des solutions et prendre des mesures. Pour assumer au mieux leurs responsabilités en la matière, l’économie, les branches et les entreprises doivent (co)financer des formations continues et des parcours de qualification supérieure pour leurs employé(e)s, financer des centres de formation initiale et continue par le biais de conventions collectives de travail et proposer des offres de formation en tant qu’organismes formateurs. Si elles souhaitent remédier au manque de main-d’œuvre, elles peuvent également recruter des personnes ayant changé de voie ou souhaitant réintégrer la vie active
 grâce à des projets ciblés, réaliser des campagnes pour leur profession et se rendre plus attrayantes en proposant de bons salaires et de meilleures conditions de travail. 
2. Instruments mis à disposition par la politique de la formation 
La première mission de la politique de la formation consiste à créer des instruments intelligents qui aident à exploiter le potentiel non utilisé de main-d’œuvre autochtone. La nouvelle loi sur la formation professionnelle a également fourni des moyens intéressants de lutte contre le manque de main-d’œuvre : 
· L’apprentissage professionnel avec attestation : Il permet aux jeunes et aux adultes dotés d’aptitudes essentiellement pratiques d’obtenir un titre reconnu. Il offre à différentes branches l’opportunité de recruter des personnes qui auraient du mal à obtenir un titre reconnu si le modèle de l’attestation n’existait pas. En outre, la branche peut supposer que ces personnes ne seront pas enclines à la quitter puisqu’elles sont moins flexibles que les travailleurs dotés d’un certificat fédéral. Par ailleurs, l’apprentissage avec attestation ouvre la possibilité de se diriger ensuite vers une formation plus avancée débouchant sur un CFC. Cette démarche profite aussi à la branche qui initialement, avait proposé l’apprentissage avec attestation.  

· La validation des acquis : Le système de la validation des acquis mise sur le fait que les compétences professionnelles ne s’acquièrent pas seulement par la formation, mais aussi par les expériences professionnelles et non professionnelles. Dans une situation de pénurie de main-d’œuvre, la validation peut aider des personnes sans formation mais dotées d’expérience professionnelle et non professionnelle à suivre une formation raccourcie. On épargne ainsi du temps et de l’argent, sans abaisser le niveau. 
· Encouragement des offres pour les personnes ayant changé de voie ou réintégrant la vie active : La loi sur la formation professionnelle
 prévoit l’encouragement des offres pour les personnes qui ont changé de voie et celles qui souhaitent réintégrer la vie active. Cette disposition offre la possibilité de mettre au point des projets et des mesures dans ces domaines afin, entre autres, de remédier au manque de professionnels. 
· Renforcement de la formation continue : Selon la Constitution fédérale, la Confédération doit réglementer la formation continue. Récemment, une commission a été mise en place pour concrétiser cette disposition constitutionnelle sous forme de loi. Compte tenu de la pénurie de professionnels en vue, cette loi devra prévoir deux choses avant tout. Premièrement, elle doit permettre à tous l’accès à la formation professionnelle. Afin que tous les travailleurs et travailleuses puissent réintégrer le marché du travail grâce à des mesures de formation continue. Deuxièmement, la loi doit créer des mesures qui permettent aux personnes exclues de la formation professionnelle par manque de compétences de base (lecture, écriture, calcul, etc.) d’y accéder par des qualifications correspondantes. 
3. Mise à profit des instruments par les milieux politiques et économiques 
Les instruments ne sont d’aucune utilité si l’on ne s’en sert pas. Pour Travail.Suisse, il y a lieu d’agir dans trois domaines trop négligés à l’heure actuelle :    
· Mesures de réinsertion : La loi sur la formation professionnelle prévoit de « faciliter la réinsertion professionnelle des personnes ayant temporairement réduit leur activité professionnelle ou l’ayant interrompue ». À ce jour, malheureusement, ni les cantons ni la Confédération n’ont développé de politique dans ce sens. La réinsertion est du seul ressort de la responsabilité propre des personnes et du marché libre. Dans la perspective de la pénurie de main-d’œuvre, force est de se demander comment les milieux politiques peuvent favoriser la réinsertion. À cet égard, Travail.Suisse a eu l’idée des bons de formation
 destinés aux personnes souhaitant se réinsérer dans la vie professionnelle. Grâce à ces bons, l’Etat peut investir son argent de manière ciblée en faveur des personnes dont la réinsertion serait impossible, ou seulement à un niveau professionnel très bas. 
· Loi sur l’assurance-chômage - une formation complémentaire plutôt qu’une réinsertion professionnelle rapide : Environ 50 000 personnes sans diplôme professionnel sont inscrites au chômage. L’assurance-chômage s’est fixé pour but de réinsérer ces personnes sur le marché du travail dans les plus brefs délais. L’on peut s’interroger sur le bien-fondé politique de cette volonté. Ne serait-il pas plus judicieux de permettre à toutes celles et à tous ceux qui en ont les capacités d’obtenir un diplôme professionnel en suivant une formation complémentaire ? Dans ce processus, le système de validation des acquis pourrait jouer un rôle essentiel à l’avenir
. 
· Encouragement de la formation continue : La formation continue a entre autres pour fonction d’améliorer la compétitivité des travailleurs sur le marché du travail. Par conséquent, une personne privée de formation continue est plus sujette à quitter le marché du travail à moyen terme pour cause de manque de qualifications. Celui-ci pourrait donc aggraver la pénurie de professionnels. Les employé(e)s à temps partiel, les femmes, les travailleurs/euses âgé(e)s et les personnes peu qualifiées sont les laissés-pour-compte de la formation continue. Le manque imminent de professionnels est une raison importante d’encourager plus fortement la formation continue, surtout en faveur des personnes aujourd’hui désavantagées dans ce domaine. Pour Travail.Suisse, une obligation de trois jours de formation continue serait une bonne mesure vu le manque de professionnels en perspective. 
Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de la formation, Travail.Suisse 
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� La Conférence sur les places d’apprentissage fait face à la pénurie de professionnels de la santé 


� HYPERLINK "http://www.bbt.admin.ch/aktuell/medien/00483/00594/index.html?lang=de&msg-id=29686" ��http://www.bbt.admin.ch/aktuell/medien/00483/00594/index.html?lang=de&msg-id=29686� 


� La statistique confirme la pénurie imminente d’enseignants (texte en allemand) : http://www.lch.ch/dms-static/bef16fd4-4ecb-4e1e-b1b5-171bfb6acd85/25_aktuell.pdf


� Secteurs MINT : les professions établies sur les compétences dans les domaines « mathématiques, informatique, sciences naturelles, technique ». 


�Le Conseil fédéral libère les contingents pour le second semestre 2010 : Berne, le 28.04.2010 - Aujourd’hui, le Conseil fédéral a fixé les nombres maximaux d’autorisations à accorder au second semestre 2010 aux travailleurs très qualifiés en provenance de pays non membres de l’UE/AELE, soit 1000 autorisations de séjour et 4500 autorisations de séjour de courte durée. Le nombre des autorisations ainsi accordées est limité en application de la loi fédérale sur les étrangers.  � HYPERLINK "http://www.news.admin.ch/dokumentation/00002/00015/index.html?lang=fr&msg-id=32848&print_style=yes" �http://www.news.admin.ch/dokumentation/00002/00015/index.html?lang=fr&msg-id=32848&print_style=yes�  


� � HYPERLINK "http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/de/index/themen/01/04/blank/01/04/03.html" ��http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/de/index/themen/01/04/blank/01/04/03.html�


Remarque : Sont considérées comme étant en sous-emploi les personnes actives occupées qui : 


 - présentent une durée normale de travail inférieure aux 90 % de la durée normale de travail dans les entreprises, 


- et souhaitent travailler davantage. 


 Critère supplémentaire ajouté en 2004 : 


- et sont disponibles pour prendre dans les trois mois qui suivent un travail impliquant un taux d’occupation plus élevé. 





� � HYPERLINK "http://www.cips-vd.ch/reinsertion.php" ��http://www.cips-vd.ch/reinsertion.php� 


� Art. 32 Mesures de la Confédération 


1 La Confédération encourage la formation continue à des fins professionnelles. 


2 Elle soutient notamment l’offre visant : 


a. à permettre aux personnes dont la profession connaît des modifications structurelles de se maintenir dans la vie active ; 


b. à faciliter la réinsertion professionnelle des personnes ayant temporairement réduit leur activité professionnelle ou l’ayant interrompue. 


� http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2235


� � HYPERLINK "http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20094288" �http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20094288� : « Toute personne sans activité lucrative et ne disposant pas d’une formation professionnelle initiale mais pouvant justifier d’une expérience professionnelle de cinq ans au moins devra se soumettre à une évaluation destinée à montrer si elle remplit les conditions requises pour une éventuelle validation des acquis. Si tel est le cas, alors on lui donnera la possibilité d’obtenir un diplôme de formation professionnelle par le biais d’une telle validation. Une validation des acquis permettra aux personnes sans activité lucrative de réintégrer rapidement le marché du travail et d’améliorer durablement leur compétitivité. » 








